
Le tri : un geste simple

Au 1er mars, vous pourrez 

déposer tous vos emballages 

sans exception dans la colonne 

jaune. Pas besoin de les laver, il 

suffit de bien les vider !

Le tri : première barrière à la 

pollution

Une fois les emballages triés, 

leur recyclage permet 

de réutiliser leur matière afin de 

produire de nouveaux 

emballages ou objets et de 

limiter la pollution de l’air, de 

l’eau ou des sols et la 

consommation d’énergie dues à 

l’extraction de ressources 

naturelles.

Le tri : pour faire des 

économies

Une fois triés, les emballages 

sont collectés et apportés en 

centre de tri, où ils sont séparés 

par famille de matériaux. La 

revente de ces matériaux à des 

recycleurs permet d’alimenter le 

budget déchets de la collectivité 

alors qu’un emballage, qui n’est 

pas trié mais enfouis, lui coûte 

de l’argent. 

A PARTIR DU 1ER MARS 2021, 

LE TRI SE SIMPLIFIE

Tous les emballages se trient ! 


